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©  Dispositif  de  fusion  par  induction  directe  en  cage  froide  avec  confinement  électromagnétique  supplémentaire  de  la 
charge. 70 

©  Dispositif  de  fusion  par  induction  directe  en  cage  froide,  73  ) 
dit  "auto-creuset"  avec  confinement  électromagnétique  de  ^   "~\  /  /  ~f~^~  ̂
la  charge  fondue,  dans  lequel  la  paroi  latérale  cylindrique  (6)  / ^^^ i" -^   (n  T^TT^SN 
de  la  cage  froide  (5)  est  réalisée  à  l'aide  de  nombreux  A-T  B  11  l.  >  11̂    ̂ 

g  II  Ipy  ^52 
segments  en  épingle  à  cheveux  (70)  juxtaposés,  formés  qq-̂   N^-jUJl  I  11?  JLJ<jH^j  ? 
chacun  par  deux  tronçons  conducteurs  (71,72)  parallèles,  i  B  (  7q\~s-\  fl  fl 
creux  et  isolés  l'un  de  l'autre  sur  toute  leur  interface  à  1  (  \  TT  {  JLk^^" 
l'exception  d'un  tronçon  (74)  transverse  qui  réunit  une  ^  1  Jj,^  4lfÎ5^ 
extrémité  de  l'un  des  tronçons  (71)  à  celle,  adjacente  de  H  I  11  I—  -~*̂ T̂ --*jp*f̂   U  ' 
l'autre  (72).  ^ W T f T L X ^ h ^ n ^ >  

Les  autres  extrémités  de  ces  deux  conducteurs  sont  J^TniH  —  "  —  p^p-T^j  Jp£rïféZ 
respectivement  électriquement  et  hydrauliquement  reliées  (91.  JT  ^ ~ - ^ - z Z ^ f \ ^ W ^  
par  des  conducteurs  tubulaïres  à  deux  anneaux  collecteurs  Il  1  —  H  —  I  —  H  "  -JLii^'Sf^^- 
creux  (120,130),  respectivement  reliés  à  deux  bornes  de  >3i  -  L  —  L   zzZr~"  ^ " h / \ \ ^ C \ '  
sortie  d'un  second  générateur  de  courant  alternatif  de  M  ^  I  I  lll  ^ ^ ï  
moyenne  ou  haute  fréquence  (24),  de  sorte  qu'ils  conduisent  ,„  4  t  72.  71  H  IJÉ^-Lj 
respectivement  des  courants  électriques  dans  des  directions  SJf^ttÉ^rl  W  '  —  —  ^  \   Âs$È>^^ 
opposées  qui  assurent  le  confinement  supplémentaire  de  la  /l.  =^^Y\^^?2C 
partie  conductrice  de  la  charge  en  l'écartant  de  la  cage  (5).  S ^ ^ } \ ^ » ^ ! k ^ f f ^ 3 ^ — i ^ ^ ^ S ^ ^ ^ ^  
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Dispositif  de  fusion  par  induction  directe  en  cage  froide, 
dit  "auto-creuset"  avec  confinement  électromagnétique  de 
la  charge  fondue,  dans  lequel  la  paroi  latérale  cylindrique  (6) 
de  la  cage  froide  (5)  est  réalisée  à  l'aide  de  nombreux 
segments  en  épingle  à  cheveux  (70)  juxtaposés,  formés 
chacun  par  deux  tronçons  conducteurs  (71,72)  parallèles, 
creux  et  isolés  l'un  de  l'autre  sur  toute  leur  interface  à 
l'exception  d'un  tronçon  (74)  transverse  qui  réunit  une 
extrémité  de  l'un  des  tronçons  (71)  à  celle,  adjacente  de 
l'autre  (72). 

Les  autres  extrémités  de  ces  deux  conducteurs  sont 
respectivement  électriquement  et  hydrauliquement  reliées 
par  des  conducteurs  tubulaires  à  deux  anneaux  collecteurs 
creux  (120,130),  respectivement  reliés  à  deux  bornes  de 
sortie  d'un  second  générateur  de  courant  alternatif  de 
moyenne  ou  haute  fréquence  (24),  de  sorte  qu'ils  conduisent 
respectivement  des  courants  électriques  dans  des  directions 
opposées  qui  assurent  le  confinement  supplémentaire  de  la 
partie  conductrice  de  la  charge  en  l'écartant  de  la  cage  (5). 



L'invention  concerne  un  dispositif  de  fusion  par  induction 

directe  en  cage  froide,  dite  "auto-creuset" ,   avec  confinement  é l ec -  

t romagnét ique  supplémentaire  de  la  charge,  afin  de  l 'écarter  de  la  

paroi  latérale  intérieure  de  cette  cage .  
Des  procédés  et  dispositifs  de  fusion  ou  fours  par  induction 

directe  dans  une  cage  froide  ayant  une  paroi  latérale  constituée  par  
un  assemblage  de  tronçons  tubulaires  en  matériau  conducteur,  isolés 

l'un  de  l'autre  et,  par  conséquent,  sensiblement  t ransparente  au 

champ  magnétique  al ternat if   engendré  par  un  inducteur  qui  l ' en toure  

sur  au  moins  une  partie  de  sa  hauteur,  sont  bien  connus  et  décr i t s ,  

par  exemple,  dans  les  publications  FR-A-1  492 063  (ou  DE-B- 

1  615  195,  GB-A-1  130  070  ou  US-A-3  461  215  correspondantes),   où 

le  procédé  est  appliqué  notamment   à  la  fusion  d'oxydes  r é f r a c t a i r e s  

ou  de  leurs  mélanges  qui  ne  sont  pas  conducteurs  à  froid,  F R - A -  

2  036  418,  où  le  procédé  est  appliqué  notamment  à  l 'élaboration  de 

certains  métaux  à  partir  de  leurs  halogénures  par  calciothermie,   par  

exemple,  et  FR-A-  2  052  082,  où  le  procédé  est  appliqué  n o t a m m e n t  
à  l 'élaboration  de  certains  métaux  à  partir  de  l'un  de  leurs  oxydes 

par  réduction  directe  au  moyen  d'un  métal  réducteur  alcalin  ou 
alcalino-terreux  (tel  que  le  calcium)  et  de  son  fluorure  ut i l isé  

comme  solvant,  ainsi  que  dans  la  publication  GB-A-1  221  909  qui  en 
décrit  une  réalisation  différente  à  l'aide  d'un  assemblage  de  tubes  de 

section  circulaire,  utilisable  pour  faire  fondre  des  charges  conduc-  

trices  à  froid. 

La  charge  à  fondre  est  généralement   introduite  dans  la  cage  
froide  dont  le  fond  est  obturé  au  moyen  d'une  plaque  isolante  

réf rac ta i re   ou  métallique  creuse  et  refroidie,  par  le  haut  sous  une 
forme  pulvérulente  ou  granuleuse.  Lorsqu'elle  est  constituée  par  un 



mélange  de  matériaux  dont  l'un  au  moins  est  isolant  à  froid,  c e  
dernier  s'agglomère,  lors  de  la  fusion,  au  voisinage  de  la  paro i  
intérieure  de  la  cage  froide  de  façon  à  former  une  mince  gaine  ou 

pellicule  é lec t r iquement   isolante  qui  la  recouvre.  Par  con t re ,  

lorsque  la  charge  est  métallique  (c 'est-à-dire   en  métal  ou  en  a l l i ages  
de  métaux)  et  conductrice  à  froid,  cet te   gaine  formée  au  contact  de  

la  paroi  froide  est  également  conductr ice  et  met  les  éléments  isolés 

(segments  en  tube  de  cuivre)  de  la  cage  en  court-circuit .   Dans  les  

deux  cas  précités,  une  partie  assez  notable  de  la  chaleur  engendrée  

par  induction  est  transmise  par  conduction  à  la  cage  froide  e t  

évacuée  en  réchauffant   le  fluide  qui  y  circule  et  dans  le  dernier  cas ,  

une  partie  importante  du  courant  induit  passe  par  la  face  interne  de 

la  paroi  latérale  de  la  cage  froide  mise  en  court-c i rcui t   par  la  

charge  conduc t r i ce .  

Ces  inconvénients  pourraient   être  réduits  par  un  conf inemen t  

é lect romagnét ique  de  la  charge  fondue  qui  est  é l e c t r i q u e m e n t  

conductrice  dans  tous  les  cas,  à  l'aide  d'un  champ  magné t ique  

a l t e rna t i f .  

Le  confinement  é l ec t romagné t ique   d'une  coulée  de  m é t a l  

liquide  au  moyen  d'un  champ  magnétique  al ternat if   axial  est  connu 

en  soi,  par  exemple,  des  publications  GB-A-  893  445,  F R - A -  

1  509  962,  2  106 545,  2  160  281,  2  316 026  et  2 396  612.  Dans  c e s  

dispositifs  de  confinement  connus,  le  champ  magnétique  axial  de  

confinement  est  engendré  à  l'aide  d'un  inducteur  alimenté  en  c o u -  

rant  alternatif ,   entourant  coaxia lement   le  creuset  ou  la  buse  véh i -  

culant  la  coulée,  sensiblement  au  niveau  de  son  orifice  infér ieur .  

Il  a  été  également  constaté   (voir  GB-A-1  221  909)  que  les  

courant  induits  dans  les  segments  de  la  cage  froide  au  niveau  de 

l 'inducteur,  qui  suivent  la  c i rconférence   des  éléments  conduc teurs  

isolés  de  la  cage  froide,  exercent   sur  la  partie  fondue  de  la  cha rge  

un  effet  de  striction  ou  de  confinement ,   grâce  auquel  elle  décolle  de  

la  paroi  intérieure  de  la  cage  froide.  Un  tel  effet  de  répulsion  se  

limite  sensiblement  à  la  zone  entourée  de  l 'inducteur  de  chau f f age  

et  consomme  une  bonne  partie  de  l 'énergie  qui  lui  est  fournie  et  qui 



est  évacuée  par  le  fluide  de  refroidissement   parcourant  la  c age .  

L'adjonction  d'un  inducteur  de  confinement  coaxial  avec  l ' inducteur  

de  chauffage  présentera i t   des  problèmes  de  couplage  mutuel  et  d'un 

couplage  insuffisant  à  la  périphérie  de  la  charge,  dû  au  fait  de  l a  

présence  de  la  paroi  latérale  de  la  cage  froide  entre  celle-ci  et  l e s  

inducteurs .  

L'expérience  a  montré  que,  lorsque  le  matériau  é lec t ro fondu  

a  été  retiré  de  la  cage  froide  en  forme  de  lingots  obtenus  par  le  

déplacement  axial  (vers  le  bas)  de  la  "sole"  obturant  son  fond,  (voir 

par  exemple,  FR-A-2   303  774),  le  lingot  présente  des  i r r égu la r i t é s  

superficielles  en  forme  de  crêtes  longitudinales,  aux  endroits  des 

séparations  entre  les  segments  de  la  cage,  où  l'effet  de  re f ro id is -  

sement  est  moins  e f f i c ace .  

Un  autre  procédé  de  confinement  é lect romagnét ique  a  é t é  

décrit  dans  la  publication  DE-B-1  147  714,  où  l'on  utilise  pour- le 

t ransfer t   ou  le  maintien  en  lévitation  de  corps  en  m a t é r i a u x  

conducteurs  liquides  (coulée)  ou  solides,  un  ensemble  de  conduc teurs  

parallèles  qui  les  entourent  à  la  manière  d'une  gaine  tubulaire  et  qui 

sont  parcourus  de  courants  alternatifs  de  telle  sorte  que  les  cou ran t s  

dans  les  conducteurs  voisins  s'écoulent  respect ivement   dans  des  sens  

opposés.  Un  procédé  de  confinement  analogue  a  été  décrit  dans  l a  

publication  FR-A-2   397  251. 

Un  four  horizontal  par  induction  directe  avec  lévitation  é l e c -  

tromagnétique  de  la  charge  en  matériau  conducteur  solide  a  é t é  

décrit  dans  la  publication  FR-A-1  508  992,  où  un  inducteur  à  t ro i s  

brins  longitudinaux  (parallèles  à  l'axe  horizontal)  dont  deux  son t  

connectés  en  parallèle  et  dont  l'un  (l'inférieur)  est  connecté  en  sé r i e  

avec  les  autres  pour  former  un  berceau  de  lévitation,  est  en tou ré  

d'un  inducteur  monospire  cylindrique  ou  solénoîdal  qui  assure  le  

chauffage  du  corps  métallique  et  concourt  à  son  maintien  en 

lévitation,  notamment   lorsqu'il  est  en  fusion.  Un  tel  four  hor izon ta l  

sans  creuset  n'est  pas  utilisable  avec  des  charges  divisées  (pulvéru-  

lentes  ou  granuleuses)  et  ne  permet  ni  la  coulée  en  continu,  ni 

l 'étirage  des  lingots  ou  des  cristaux.  En  outre,  sa  charge  max ima le  



est  limitée  à  quelques  kilogrammes  du  fait  de  la  force  nécessaire  à  

la  lévitation  qui  s'oppose  à  la  g rav i t a t ion .  

Un  procédé  et  un  dispositif  de  coulée  dite  " é l e c t r o m a g n é t i q u e "  

de  métaux  et  d'alliages  fondus  a  été  décrit  dans  la  publ icat ion 

US-A-4  215  738,  où  la  forme  du  lingot  déterminée  à  l'aide  d'un 

inducteur  monospire  de  confinement  qui  l 'entoure  de  manière  co -  

axiale  et  qui  est  parcouru  d'un  courant  a l te rnat i f  (voi r   publ ica t ions  

FR-A-1  509  962  et  2  106  545  précitées,   par  exemple)  et  où  des 

inducteurs  de  confinement  supplémentaire  en  forme  de  se rpent in ,  

dits  "anti-paral lèles",   sont  disposés  entre  l ' inducteur  monospire  

principal  et  certaines  parois  du  lingot  pour  assurer  une  mei l leure  

régularité  des  formes  de  celles-ci.   Plus  précisément   ces  induc teurs  

"anti-paral lèles"  sont  formés  à  l'aide  de  plusieurs  brins  conducteurs ,  

parallèles  à  l'axe  vertical  du  lingot  et  reliés  en  série  de  telle  so r t e  

que  les  courants  qui  parcourent  les  brins  voisins  sont  r e s p e c t i v e m e n t  

de  sens  opposés,  afin  d'exercer  sur  la  partie  supérieure  fondue  du 

lingot  des  forces  é lec t romagnét iques   de  répulsion  (confinement)  qui 

s'ajoutent  à  celles  engendrées  par  l ' inducteur  principal  et  qui  sont  

analogues  à  celles  de  la  publication  DE-B-1  147  714  p r é c i t é e .  

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de  fusion  par  
induction  directe  dans  une  cage  dont  la  paroi  la térale   cylindrique  e s t  

formée  par  un  ou  plusieurs  inducteurs  "antiparallèles"  qui  sert  en 
même  temps  de  gaine  froide  et  de  dispositif  de  con f inemen t  

supplémentaire,   permet tant   de  recevoir  notamment   des  charges  

pulvérulentes  ou  granuleuses  (divisées  en  particules)  en  m a t é r i a u x  

diverses  qui  peuvent  être  isolants  ou  conducteurs  à  froid  ou  cons t i -  

tués  par  des  mélanges  de  tels  matériaux.  Ce  dispositif  de  fusion  e s t  

orienté  ver t ica lement   pour  permet t re   la  coulée  du  matériau  fondu 

ou  l 'étirage  de  lingots  (connus  en  soi)  et,  de  ce  fait,  le  champ 

magnétique  de  confinement  supplémentaire  n'a  pas  à  vaincre  la  

gravitation  et  peut  agir  sur  la  partie  fondue  de  la  charge,  lorsqu'el le 

est  isolante  à  froid,  pour  faciliter  la  formation  de  la  carapace  ou 

gangue  agglomérée  qui  se  substitue  au  creuset  et  dont  l 'épaisseur  

accrue  assure  un  meilleur  isolement  thermique  de  la  partie  en 



fusion.  Lorsque  la  charge  est  conductrice  à  froid,  le  champ  magné-  

tique  engendré  par  les  courants  parcourant  les  tronçons  de  la  cage  

peut  également  agir  sur  la  partie  supérieure  non-fondue  de  la  

charge,  si  leur  intensité  dépasse  un  certain  seuil.  

Suivant  l 'invention,  la  paroi  latérale  froide  de  la  cage  es t  

agencée  de  telle  sorte  qu'elle  constitue  en  même  temps  un  inducteur  

de  confinement  de  type  connu  en  soi,  qui  est  alimenté  par  un  second 

générateur  de  puissance  d'une  seconde  haute  ou  moyenne  f r équence  

et  qui  comporte,  outre  les  tronçons  tubulaires  juxtaposés,  des 

moyens  de  liaison  électr ique  reliant  ensemble  les  ext rémités   ad ja -  

centes  de  deux  tronçons  tubulaires  voisins,  afin  que  ceux-ci  so ient  

respect ivement  parcourus  d'un  courant  al ternatif   dans  des  sens 

opposés,  engendrant  dans  la  partie  conductrice  de  la  périphérie  de  la  

charge  des  forces  de  conf inement   supp lémenta i re .  

Ces  moyens  de  liaison  électrique  peuvent  être  constitués  par 
des  plaques  conductrices  ou  des  tronçons  de  tube  transversaux  qui 
réunissent  ensemble,  par  exemple,  par  l'une  de  leurs  e x t r é m i t é s  

adjacentes  respectives,  deux  tronçons  tubulaires  voisins  de  façon  à  

former  des  segments  en  forme  d'épingles  à  cheveux  qui  sont  alors 

juxtaposés  de  manière  é lec t r iquement   isolée  pour  former  la  paroi  

latérale  de  la  cage  f roide .  

Dans  différents  modes  de  réalisation  de  la  cage  froide  qui  e s t  

en  même  temps  un  inducteur  de  confinement,  les  segments  en 

épingle  à  cheveux  formant  la  paroi  latérale  sont  r e s p e c t i v e m e n t  

électr iquement   connectés  en  parallèle,  en  série  ou  en  divers  combi-  

naisons  série-paral lèle,   afin  qu'un  ensemble  d'éléments  inducteurs  

ainsi  reliés  puisse  présenter   une  impédance  adaptée  à  la  f r équence  

du  second  géné ra t eu r .  

La  puissance  de  confinement   supplémentaire  fournie  par  le 

second  générateur  étant  une  fonction  du  diamètre  et  de  la  hau teur  

de  la  cage  froide  et,  par  conséquent,   du  volume  de  la  charge.  Elle 

est  généralement  comprise  entre  un  dizième  et  un  cinquième  de  la 

puissance  fournie  par  le  premier  générateur  à  l 'inducteur  principal 

entourant  la  cage.  



Dans  un  procédé  d'utilisation  du  dispositif  de  fusion  avec  

confinement  supplémentaire  suivant  l 'invention,  on  ajoute  à  la  

charge  à  fondre,  lorsque  tous  ses  composants  sont  méta l l iques  

(conductrices  à  froid),  une  faible  proportion  d'une  substance  i so lante  

à  froid  et  ayant  un  point  de  fusion  inférieur  à  celui  du  métal  ou  de  

l'alliage,  pour  former  un  laitier.  Ce  laitier,  de  préférence  en  f luor ine  

(ou  fluorure  de  calcium)  ou  en  silice,  éventuel lement   mélangée  à  des 

adjuvants  tels  que  des  borates,  présente  à  l 'état  fondu  une  tens ion  

superficielle  notablement  inférieure  à  celui  du  métal  auquel  elle  e s t  

mélangée  à  l 'état  pulvérulent  et  il  est,  de  ce  fait,  expulsé  du  mé ta l  

en  fusion  brassé,  vers  sa  périphérie  où  sous  l 'effet  de  la  cage  f ro ide  

il  se  solidifie  en  redevenant  isolant.  Les  forces  de  con f inemen t  

n'ayant  plus  prise  sur  le  laitier  isolant,  il  est  alors  propulsé  par  le  

bain  vers  les  faces  internes  de  la  cage  en  y  formant  une  c a r a p a c e  
isolante  (non-inductible).  On  en  utilise,  de  préférence,   une  p ropor-  
tion  pondérale  de  0,  5  à  1,  5  pour  cent  en  relation  au  poids  total  de 

la  charge .  
L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  de  ses  c a r a c t è r i s -  

tiques  et  avantages  ressortiront  de  la  description  qui  suit  et  des  

dessins  annexés,  donnés  à  titre  d'exemple,  sur  lesquels :  

-la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  perspective  d'un 

dispositif  de  fusion  par  induction  directe  en  cage  froide  de  l 'état  de 

la  technique  antérieure ;   e t  

-la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  perspective  d'un  mode 

de  réalisation  du  dispositif  de  fusion  par  induction  directe  avec  

confinement  é lec t romagnét ique  supplémentaire  de  la  charge,  dans 

lequel  pour  la  simplicité  du  dessin,  les  segments  en  épingle  à  

cheveux  sont  connectés  en  para l lè le .  

Le  dispositif  de  fusion  classique  de  la  figure  1  comporte  un 

inducteur  de  chauffage  1  de  forme  hélicoïdale,  réalisé  en  tube  de 

cuivre  et  comprenant  plusieurs  spires  qui  couvrent  une  hau teu r  

prédéterminée.   Les  deux  extrémités   3,  4  de  cet  inducteur  1  sont  

respect ivement  réunies  ici  à  deux  bornes  de  sortie  (basse  impédance ,  

par  exemple)  d'un  premier  générateur   de  puissance  2  pouvant  

engendrer  un  courant  a l ternat if   Il  de  hautes  (30kHz -  10MHz)  ou  de 



moyennes  (1 -  30kHz)  fréquences  (industrielles)  qui  sont  des t inées  

respect ivement   à  la  fusion  de  matériaux  réf racta i res   isolants  à 

froid,  tels  que  des  oxydes  ou  des  silicates  par  exemple,  ou  s emi -  

conducteurs,  tels  que  le  silicium,  le  germanium  ou  l 'arséniure  de 

gallium,  par  exemple,  et  à  celle  de  matériaux  conducteurs  à  froid,  

tels  que  des  métaux  ou  des  alliages  de  métaux.  

La  puissance  fournie  à  l 'inducteur  1  est  fonction,  n o t a m m e n t ,  

de  la  nature  (point  de  fusion,  résistivité  à  froid  et  à  chaud,  

perméabil i té   relative  jusqu'au  point  de  Curie  etc.)  du  matériau,   du 

volume  de  la  charge  à  fondre  (c'est-à-dire  du  diamètre  de  la  c a g e  
froide  et  de  la  hauteur  de  l 'inducteur  1)  et  du  couplage  entre  la  

charge  et  l ' inducteur  (de  l 'épaisseur  de  la  cage).  Le  générateur   2 

doit,  par  conséquent,  être  dimensionné  de  façon  à  fournir  une 

puissance  comprise  entre  50  et  250  kilowatts,  par  exemple .  

La  cage  froide  ou  "auto-creuset"   5  comprend  une  paroi  l a t é -  

rale  cylindrique  6  à  axe  de  symétrie  verticale,  composée  d'un  g rand  

nombre  de  segments  tubulaires  7  juxtaposés,  qui  sont  de  f o r m e  

allongée  et  orientés  paral lè lement   à  l'axe  géométrique  ou  à  la  

génératr ice  du  cylindre  qu'ils  forment  ensemble.  Ces  segments  7 

peuvent  être  réalisés  en  des  tronçons  de  tube  métallique  de  sec t ion  

rectangulaire,   circulaire,  t rapézoïdale  ou  délimitée,  comme  sur  l a  

figure  1,  par  deux  arcs  de  cercle  concentriques  dont  le  c e n t r e  

coïncide  avec  l'axe  de  la  paroi  6  et  par  deux  sections  de  d ro i t e  

radiales  ayant  une  intersect ion  sur  cet  axe  (voir,  par  exemple,  F R -  

A-1  492  063).  Les  parois  (radiales)  des  segments  7  adjacents  qui  son t  

situées  en  regard,  sont  isolées  l'une  de  l'autre  au  moyen  d'un 

revêtement   isolant  8  sous  la  forme  d'une  couche  isolante  é l ec t r i que  

déposée,  par  exemple,  en  un  matériau  céramique  (alumine  ou  au t re )  

par  "shoopage",  ou  au  moyen  de  plaquettes  de  séparation  rigides  ou 

de  rubans  en  feutre  ou  tissus  d'un  matériau  isolant  analogue,  de 

préférence  réfractaire ,   insérés  entre  ces  parois. 

Lorsqu'il  s'agit  de  faire  fondre  par  induction  directe  des 

matériaux  qui  sont  conducteurs  électriques  à  froid,  tels  que  des 

métaux  ou  des  alliages  métalliques,  il  peut  s'avérer  avantageux  de 



recouvrir  d'une  couche  de  matériau  céramique  isolant  et  r é f r a c t a i r e ,  

également   les  parois  9  des  segments  7  qui  sont  adjacentes   à  la  

charge  et  qui  forment  ensemble  la  face  interne  de  la  paroi  la térale  6 

de  la  cage  froide  5,  ou  de  la  munir  d'une  mince  garniture  i so l an t e  

intérieure  de  forme  cylindrique,  en  un  tel  m a t é r i a u .  

En  vue  d'assurer  le  refroidissement  de  cette  paroi  l a t é r a l e ,  

chacune  des  extrémités   des  tronçons  tubulaires  formant  les  seg-  

ments  7  est  obturée  par  une  plaque  transversale  10  et  munie  

d'embouts  tubulaires  de  raccordement   11,  orientés  en  saillie  r ad ia l e  

vers  l 'extérieur.   La  circulation  du  fluide  de  refroidissement   (eau)  e s t  

assurée  au  moyen  d'un  anneau  collecteur  d'admission  12  et  d'un 

anneau  collecteur  d'évacuation  13  de  diamètres  supérieurs  à  ce lu i  

extér ieur   de  la  paroi  6  ainsi  qu'à  celui  de  l ' inducteur  de  chauffage  1. 

Ces  anneaux  collecteurs  12  et  13  sont  r espec t ivement   munis  

d'embouts  de  raccordement   14  et  15,  orientés  en  saillie  radiale  vers  

l ' intérieur,  qui  sont  hydrauliquement  reliés  à  ceux  11  des  segments  7 

au  moyen  de  joints  tubulaires  isolants  16,  flexibles  de  préférence,   de  

manière  à  conserver  l ' isolement  électrique  entre  les  segments  7.  Ces  

anneaux  collecteurs  12,  13  sont  respect ivement   réunis  à  l 'a ide 

d'autres  embouts  tubulaires  17,  18  à  un  circuit  du  fluide  r é f r i g é r a n t  

(non  représenté)  dont  la  circulation  s 'effectue  dans  le  sens  des 

flèches  W 1. 

Le  fond  de  la  cage  froide  5  est  obturé  à  l'aide  d'une  base  ou 
sole  19  également  refroidie,  soit  en  forme  de  disque  mé t a l l i que  

creux  raccordé  par  deux  embouts  20,  21  à  un  autre  circuit  de  f lu ide  

représenté  par  des  flèches  W2,  soit  en  forme  de  disque  en  c é r a m i q u e  

(voir,  par  exemple, GB-A-1  130 070)  dont  la  face  inférieure  p e u t  
être  arrosée,  par  exemple.  Cette  sole  19  peut  être  réalisée  à  l 'a ide 

de  secteurs  isolés  l'un  de  l'autre  ou  en  forme  d'anneau  t raversé   par  

une  buse  d'évacuation  chauffée  de  la  charge  fondue  (vo i r  FR-A-  

1  188  576  ou  2 054  464,  par  exemple) .  

Lorsque  la  sole  19  est  en  un  matériau  conducteur  et  la  c h a r g e  

à  fondre  est  conductrice  à  froid,  il  peut  être  avantageux  de 

recouvrir  ent ièrement   sa  face  supérieure  d'une  couche  ou  d'une 



garniture  de  matériau  isolant  (céramique).  La  partie  e x t é r i e u r e  

(annulaire)  de  la  face  supérieure  de  la  sole  19,  qui  est  au  contact   de 

l 'extrémité   inférieure  de  la  paroi  latérale  6,  est,  de  p r é f é r e n c e ,  

isolée  dans  tous  les  cas  de  cet te   dernière,  par  exemple,  au  moyen 
d'une  rondelle  en  feutre  de  céramique  ou  d'un  lit  de  poudre  d'un 

matériau  réf rac ta i re   isolant  (alumine,  par  exemple) .  

On  remarquera  ici  que  l ' inducteur  de  chauffage  1  qui  en tou re  

la  paroi  latérale  6  de  la  cage  5  et  qui  assure  la  fusion  par  induct ion 

directe  de  la  charge  et  le  brassage  du  bain  liquide,  est  é g a l e m e n t  

réalisé  en  tube  et  raccordé  à  un  circuit  de  fluide  de  r e f ro id i s sement  

symbolisé  par  les  flèches  W3.  On  notera  également  que  l'on  a  

observé  dans  la  cage  5,  un  effet  de  striction  produit  par  l ' inducteur  1 

sur  la  partie  du  bain  liquide  qui  se  trouve  à  son  niveau. 

La  charge  est  introduite  dans  la  cage  5  sous  une  f o r m e  

pulvérulente  ou  granuleuse  au  moyen  d'une  trémie  (non  r ep r é sen t ée )  

par  le  haut,  dans  le  sens  de  la  flèche  C.  

La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'un  mode  de  réa l i sa t ion  

possible  dispositif  de  fusion  vert icale  avec  confinement  é l e c t r o -  

magnétique  supplémentaire  de  la  charge,  suivant  l ' invention.  

Sur  la  figure  2,  les  segments  70  formant  la  paroi  latérale  60  de 

la  cage  froide  50  ont  été  réalisés  au  moyen  d'éléments  tubulaires  en 

forme  d'épingles  à  cheveux  (ou  "U")  à  l'aide  de  deux  tronçons  de  t ube  

parallèles  71,  72,  posés  côte  à  côte  isolés  l'un  de  l 'autre  par  une 

fente  73  qui  peut  être  obturée  par  du  feutre  ou  par  une  couche  

céramique,  et  dont  l'une  71  a  une  extrémité  hydrauliquement  e t  

é lec t r iquement   reliée  à  celle,  adjacente  du  tronçon  voisin  72  au 

moyen  d'un  tronçon  de  jonction  74  transversal  (c i rconférent ie l ) ,  

perpendiculaire  aux  deux  tronçons  parallèles  71,  72. 

Ces  segments  70  sont  juxtaposés  comme  dans  l 'état  de  la  

technique,  de  façoo  à  former  la  paroi  latérale  cylindrique  60  de  la  

cage  50  dont  le  fond  est  obturé  par  une  sole  19  classique  (voir  f igure  

1  et  l 'état  de  la  technique  mentionné  p récedemment ) .  

A  la  différence  de  l'état  de  la  technique  en  ce  qui  concerne  la  

cage  froide  50,  les  extrémités   adjacentes  libres  (non  reliées)  des 



tronçons  71,  72  formant  un  même  segment  70  sont  r e s p e c t i v e m e n t  

hydrauliquement  et  é l ec t r iquement   reliées  par  des  joints  ou  t ronçons 
tubulaires  métalliques  22,  23  conductrices,   dont  les  uns  (22)  son t  

perpendiculaires  à  l'axe  vertical   de  la  gaine  50  et  les  autres  (23) 

inclinés  par  rapport  à  cet  axe,  à  deux  anneaux  collecteurs  m é t a l -  

liques  creux  120,  130  dont  le  premier  (120)  comporte  l ' embout  

d'admission  17  et  le  second  (130)  l 'embout  d'évacuation  18  du  f luide 

de  refroidissement  de  la  cage  50,  dont  la  circulation  est  indiquée  par  

les  flèches  Wl .  

La  liaison  électrique  respective  entre  les  anneaux  co l lec teurs  

120,  130  et  les  ex t rémi tés   respectives  des  segments  70  en  épingle  à  

cheveux,  permet,  en  les  reliant  respect ivement   aux  deux  bornes  de 

sortie  d'un  second  généra teur   de  puissance  à  courant  a l ternat i f   24, 

de  faire  passer  dans  les  deux  tronçons  parallèles  71,  72  des  couran t s  

électriques  a l ternat i fs   r espec t ivement   dans  des  sens  opposés.  

Les  champs  magnétiques  engendrés  par  les  courants  a l t e rna t i f s  

qui  parcourent  les  tronçons  juxtaposés  71,  72  de  la  paroi  l a t é r a l e  

a l te rna t ivement   dans  des  sens  opposés,  induisent  à  l ' intérieur  de  la  

périphérie  de  la  charge  fondue  conductrice  des  courants  sensi-  

blement  de  même  intensité  et  de  phases  opposées,  par  un  effet  de 

proximi té .  

Ces  deux  courants  réagissent  l'un  sur  l 'autre  de  manière  à  

engendrer,  au  niveau  de  la  périphérie  du  bain  liquide  de  forces  (de 

Laplace)  centr ipètes,   c 'es t -à-dire   des  forces  de  répulsion  sensi-  

blement  uniformément   reparties  à  la  périphérie  du  bain  et  o r i en tées  

radialement  en  direction  de  son  axe  géométr ique .  

Ces  forces  de  répulsion  s 'ajoutent  aux  forces  de  striction  dûes 

à  l 'inducteur  de  chauffage  1  alimenté  par  le  premier  générateur   2  e t  

consti tuent  ainsi  des  forces  de  confinement  supplémentaire  ag issan t  

sur  la  charge.  Lorsque  la  charge  est  principalement  composée  de 

substances  isolantes  à  froid  et  conductrices  à  chaud  et  p r é sen t an t  

des  t empéra tures   d ' inductibili té  et  de  fusion  proches,  ces  forces  de 

confinement  supplémantaire   permet tent   de  former  sur  toute  la  

hauteur  du  bain  liquide  (la  charge  fondue)  entre  la  périphérie  de 



celui-ci  et  la  face  intérieure  de  la  cage  50,  une  pellicule  d'air,  de 

gaz  ou  de  vide  (lors  d'une  fusion  sous  vide)  de  quelques  dizièmes  de 

millimètre,  qui  se  remplit  de  parties  froides  ou  refroidies,  i so lan tes  

des  substances  sur  une  plus  grande  épaisseur  que  lors  de  l 'u t i l i sa t ion 

du  dispositif  de  la  figure  1,  assurant  ainsi  un  meilleur  i so lement  

électrique  et  thermique  entre  la  charge  fondue  et  la  paroi  l a t é r a l e  

intérieure  de  la  cage  froide  50.  Un  tel  agencement  permet  ainsi  de 

réduire  notablement  les  pertes  thermiques  et  électriques  par  con-  

duction,  les  risques  de  fuite  (coulée)  du  matériau  fondu  et  l a  

contamination  de  la  charge  en  fusion  par  les  matériaux  dont  la  c a g e  
50  est  cons t i tuée .  

Lorsque  la  charge  est  principalement  composée  de  subs t ances  

isolantes  à  froid  et  conductrices  à  chaud,  mais  dont  la  t e m p é r a t u r e  

d'inductibilité  et  très  inférieure  à  celle  de  fusion  (ce  qui  est  le  c a s  

pour  certains  oxydes  de  métaux  réfractaires) ,   les  forces  de  conf i -  

nement  engendrées  par  la  cage  50  suivant  l'invention,  ag i ssen t  

également  sur  les  parties  de  la  charge  solides  mais  ayant  dépassé  la  

tempéra ture   d'inductibilité,  qui  sont  alors  écartées  de  sa  paro i  
intérieuree  et  remplacées  par  des  particules  (grains)  isolantes  de  l a  

subs tance .  

Il  en  est  de  même  dans  le  cas  de  charges  composées  de  

substances  conductrices  à  froid,  telles  que  des  métaux  et  l eurs  

alliages,  dont  la  périphérie  est  écar tée   de  la  paroi  intérieure  de  la  

cage  50  sensiblement  jusqu'aux  tronçons  transversaux  74  ( c ' e s t - à -  

dire  jusqu'aux  bouts  de  la  fente  73  séparant  les  tronçons  longi tudi -  

naux  71, 72  respectives  des  segments  en  épingle  à  cheveux  70), 

même  en  ce  qui  concerne  sa  partie  pulvérulente,  non  encore  fondue,  
dans  une  moindre  mesure  que  celle  de  la  partie  fondue  qui  est  dans 

le  champ  de  l 'inducteur  de  chauffage  1. 

Le  procédé  d'utilisation  préféré  du  dispositif  de  fusion  par  
induction  directe  en  cage  froide,  avec  confinement  é l e c t r o -  

magnétique  supplémentaire  de  la  charge,  lorsque  celle-ci  est  pu re -  

ment  métallique,  consiste  à  lui  ajouter  à  l 'état  divisé  (pulvérulent  ou 

granuleux),  une  faible  quantité  d'une  substance  isolante  à  froid  e t  



présentant   une  t empéra tu re   de  fusion  proche  de  sa  t e m p é r a t u r e  
d'inductibilité  et  inférieure  à  celle  du  métal  ou  de  l'alliage,  pour  
former  un  laitier.  Ce  laitier  devant  présenter  à  l 'état  fondu  une 

tension  superficielle  notablement   inférieure  à  celle  de  la  p a r t i e  

métallique  de  la  charge,  est  précipité  de  la  masse  de  métal  en  fusion 

vers  sa  périphérie,  où  en  refroidissant  sous  l 'effet  de  la  cage  f ro ide  

50,  il  remplit  l 'espace  ménagé  par  les  forces  de  confinement  e t  

redevient  isolant  et  solide  au  contact   de  la  paroi  intérieure  de  c e t t e  

dernière.  Plus  préc isément ,   le  laitier  perd  son  inductibilité  sous 

l 'effet  de  la  cage  50  et  remplit  l 'espace  périphérique  entre  c e l l e - c i  

et  la  charge,  en  y  formant  une  carapace  é lec t r iquement   et  t h e r m i -  

quement  isolante.  Le  mélange  consti tuant  la  charge  comporte  dans 

ce  cas,  une  proportion  pondérale  comprise  entre  0,  5  et  1,  5  pour  
cent  de  la  substance  formant  laitier,  qui  est,  de  p r é f é r ence ,  

constitué  par  de  la  fluorine  (ou  fluorure  de  calcium-CaF 2)  ou  de  l a  

silice,  éventuel lement   mélangée  à  des  adjuvants  tels  que  des  bo ra t e s  

permet tan t   d'abaisser  son  point  de  fusion  jusqu'aux  alentours  de  

1400°C. 

La  cage  50  suivant  l 'invention,  comporte  donc  des  inducteurs  

en  épingle  à  cheveux  juxtaposés,  formés  par  les  segments  70  e t  

connectés  en  parallèle  au  moyen  des  deux  anneaux  collecteurs  120, 

130  qui  sont  respec t ivement   reliées  aux  deux  bornes  de  sortie  basse-  

impédance  consti tuées,   par  exemple,  par  les  bornes  d'un  en rou -  
lement  secondaire  d'un  t ransformateur   d 'adaptation  (non-représenté)  

dont  l 'enroulement  primaire  est  relié  aux  bornes  du  second  géné-  

rateur  24.  Ces  inducteurs  (en  U  70)  sont  alimentés  chacun  par  un 

courant  I2/N  de  quelques  dizaines  d'ampères  eff icace  (où  N  est  le  

nombre  de  segments  70  formant  la  cage  50),  dont  l ' intensité  e x a c t e  

est  alors  déterminée  expér imenta lement   en  fonction  des  dimensions 

du  bain  et  de  l 'effet  de  striction  déjà  fourni  par  l 'inducteur  de 

chauffage  1,  pour  qu'ils  produisent  un  confinement  électro  sup-  
plémentaire  adéquat  magnétique  de  la  charge.  L'expérience  a  mon- 

tré  qu'une  puissance  notablement   plus  faible  que  celle  consommée  

par  l 'inducteur  1  suffit  pour  alimenter  les  segments  70  de  la  cage  50 

en  parallèle  et  pour  obtenir  un  confinement  suffisant  du  bain. 



Le  second  générateur   24  al imentant  en  parallèle  les  inducteurs  

de  la  cage  50  devra  donc  fournir,  par  exemple,  une  puissance  qui  es t  

comprise  entre  un  cinquième  et  un  dizième  de  celle  fournie  par  le 

premier  générateur  2  à  l ' inducteur  1  (de  50  à  250  kW).  Il  en  résu l te  

qu'il  suffit  d'une  puissance  de  l'ordre  de  quelques  kilowatts  à  

quelques  dizaines  de  kilowatts  (10  à  30  kW,  par  exemple)  pour  le 

confinement  é lec t romagnét ique   de  charges  en  métal  ou  en  a l l iages 

de  mé taux .  

On  utilisera  pour  la  fusion-brassage  et  pour  le  confinement  par 
la  cage  50,  de  préférence,   les  mêmes  gammes  de  fréquence,  c ' e s t - à -  

dire  les  hautes  fréquences  de  30  kHz  à  10MHz  pour  les  oxydes 

réfractai res ,   les  silicates  et  les  semi-conducteurs   et  les  moyennes  
fréquences  de  1  à  20  kHz  pour  la  fusion  de  métaux  ou  al l iages 

conducteurs  à  froid  et,  éventuel lement ,   ré f rac ta i res .   Toutefois,  on 

choisit,  de  préférence,   des  fréquences  différentes  pour  effectuer   les 

opérations  de  fusion  et  brassage  par  l ' inducteur  de  chauffage  1  e t  

l 'opération  de  confinement  é lec t romagnét ique  par  la  cage  50,  qui 

sont  des  fonctions  distinctes  et  séparément  contrôlables  au  moyen 
de  deux  générateurs.   Il  est  également  possible  d'utiliser  la  g a m m e  
des  hautes  fréquences  pour  le  chauffage  et  le  brassage  et  celle  de 

moyennes  fréquences  pour  le  confinement,   ou  vice  ve rsa .  

En  résumé,  le  principal  avantage  du  confinement   é l e c t r o -  

magnétique  suivant  l'invention  par  la  cage  50  est  que  la  pér iphér ie  

de  la  partie  conductrice  de  la  charge,  même  composée  d'un  ma té r i au  

conducteur  à  froid,  est  écartée  de  la  face  interne  de  la  paroi  
latérale  60  de  celle-ci,  sur  sensiblement  toute  sa  hauteur  et  non 

seulement  au  niveau  de  l 'inducteur  principal  1,  avec  la  réduct ion 

concomit tante   des  pertes  thermiques  par  conduction,  et  des  risques 
de  coulées  à  travers  les  fentes  de  la  paroi  latérale  60. 

Il  est  à  remarquer  ici  qu'au  lieu  de  relier  les  deux  e x t r é m i t é s  

libres  de  chaque  inducteur  en  épingle  à  cheveux  à  deux  anneaux 

collecteurs  distincts  120,  130,  il  est  possible  de  les  relier  é l e c t r i -  

quement  et  même  hydrauliquement  en  série,  c 'est-à-dire  de  re l ier  

ensemble,  par  exemple,  au  moyen  de  tronçons  de  jonction  t r ansver -  



saux,  semblables  à  ceux  désignés  par  le  repère  74,  les  e x t r é m i t é s  

inférieures  avoisinantes  des  différents  segments  70.  On  obtient  a lors  

un  inducteur  serpentin,  replié  en  cylindre,  de  haute  impédance.  Il  e s t  

également  possible  de  réaliser  des  combinaisons  série-paral lèle  de  

ces  inducteurs  en  épingles  à  cheveux  en  réunissant  en  série  un 

certain  nombre  entre  eux  par  groupes  d'égale  inductance  et  de 

réunir  ces  groupes  en  parallèle  afin  d'obtenir  l ' impédance  que  l 'on 

désire  en  fonction  des  dimensions  de  la  cage  50  et  de  la  f r é q u e n c e  

du  second  générateur  24,  choisie  en  conséquence .  

Les  liaisons  électriques  entre  les  tronçons  tubulaires  longi-  

tudinaux  71, 72  ne  sont  pas  obl igatoirement   réalisées  à  l'aide  d e  

tronçons  transversaux  74  qui  en  assurent  également  la  con t inu i t é  

hydraulique.  Il  est  également  possible  d'assurer  l 'al imentation  en  

fluide  réfrigérant  de  la  manière  illustrée  sur  la  figure  1,  c ' e s t - à - d i r e  

en  utilisant  des  joints  tubulaires  isolants,  et  l 'al imentation  é l e c -  

trique  en  série  au  moyen  de  plaques  conductrices  mé ta l l iques  

transversales  (en  cuivre,  par  exemple)  en  forme  d'arcs  de  cercle  de  

longueur  suffisante  pour  recouvrir  au  moins  en  partie  les  bouts  (10, 

figure  1)  de  deux  tronçons  (7,  figure  1)  voisins  pour  former  un 

segment  70  en  épingle  à  cheveux.  Ces  plaques  de  liaison  (non 

représentées)  peuvent  être  rendues  mécaniquement   et  é l e c t r i -  

quement  solidaires  des  bouts  de  tronçons  qu'elles  recouvrent  pa r  
soudure  ou  brasage.  Elles  peuvent  même  remplacer  les  plaques  en  

bout  (10,  figure  1)  obturant  les  ext rémités   des  tronçons  tubula i res  

(7,  figure  1)  qu'elles  doivent  alors  recouvrir  ent ièrement .   En  u t i l i -  

sant  des  plaques  de  liaison  de  mêmes  dimensions,  il  est  possible  de 

réaliser  des  inducteurs  en  serpentin  susmentionnés,  où  les  t ronçons  
sont  connectés  en  sé r ie .  

Pour  réaliser  les  segments  70  on  peut  utiliser  de  maniè re  

connue  du  tube  métalliques  de  cuivre  ou  d'un  alliage  de  cu ivre  

(laitons,  bronzes)  ou  d'un  alliage  de  nickel  avec  d'autres  métaux,  t e l s  

que  le  cuivre  ou  le  chrome.  Pour  la  fusion  des  métaux  ou  d 'al l iages 

refractai res ,   par  exemple,  il  est  avantageux  d'utiliser  un  alliage  de  

nickel,  de  chrome  et  de  fer  (0,78  Ni  +  0,14Cr  +  0,07Fe),  tel  que  celui  



qui  est  commercial isé   sous  la  dénomination  "INCONEL"  (marque  

déposée  par  la  société  américaine  International  Nickel  Co.)  et  qui 

est  par t icul ièrement   adapté  pour  des  t empéra tures   é l evée .  



1.  Dispositif  de  fusion  par  induction  directe  d'une  cha rge  

disposée  à  l 'intérieur  d'une  cage  froide  (50)  comprenant  une  paroi  
la térale   (60)  cylindrique  et  à  axe  vertical,  composée  de  t ronçons  
conducteurs  tubulaires  (71,  72)  orientés  paral lè lement   à  cet  axe ,  

parcourus  d'un  fluide  de  refroidissement   et  disposés  côte  à  côte  de 

manière  galvaniquement  isolée  l'un  de  l 'autre,  afin  qu'elle  so i t  

sensiblement  transparente  au  champ  magnétique  a l ternat i f   d'un 

inducteur  solénoidal  (1)  entourant   coaxialement   cette  paroi  l a t é r a l e  

(60)  et  alimenté  par  un  premier  générateur  de  puissance  (2)  d 'une 

première  haute  ou  moyenne  fréquence,   ce  champ  magnétique  engen-  

drant,  outre  des  courants  induits  dans  la  charge,  des  p r e m i è r e s  

forces  de  confinement  agissant  sur  la  périphérie  de  celle-ci  au 

niveau  de  l 'inducteur  (1),  carac tér i sé   en  ce  que  la  paroi  latérale  (60) 

froide  de  la  cage  (50)  est  agencée  de  telle  sorte  qu'elle  constitue  en 

même  temps  un  inducteur  de  conf inement   de  type  connu  en  soi,  qui 

est  alimenté  par  un  second  généra teur   de  puissance  (24)  d'une  second 

haute  ou  moyenne  fréquence  et  qui  comporte,   outre  les  t ronçons  

tubulaires  juxtaposés  (71,  72),  des  moyens  de  liaison  électrique  (74) 

reliant  ensemble  les  extrémités   adjacentes  de  deux  tronçons  t ubu-  

laires  voisins,  afin  que  ceux-ci  soient  parcourus  respect ivement   d'un 

courant  al ternatif   dans  des  sens  opposés,  engendrant  dans  la  p a r t i e  

conductrice  de  la  périphérie  de  la  charge  des  forces  de  con f inemen t  

supp lémen ta i r e .  

2.  Dispositif  de  fusion  suivant  la  revendication  1,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  les  tronçons  tubulaires  (71,  72)  sont  réunies  ensemble  à  

l'aide  de  premiers  moyens  de  liaison  électrique  (74)  agencés  de  t e l l e  

sorte  que  chacun  en  relie  une  ex t rémi té   d'un  premier  tronçon  (71)  à  

l ' ext rémité   correspondante  d'un  second  tronçon  (72)  adjacent,  pour 

que  chacun  des  segments  (70)  de  la  paroi  latérale  (60)  constitue  un 

inducteur  en  forme  d'épingle  à  cheveux  dont  les  extrémités   op-  
posées,  libres,  sont  couplées  au  second  générateur   (24). 



3.  Dispositif  de  fusion  suivant  la  revendication  2,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  les  segments  (70)  en  épingle  à  cheveux  sont  é l e c t r i -  

quement  réunis  en  para l lè le .  

4.  Dispositif  de  fusion  suivant  la  revendication  2,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  les  segments  (70)  en  épingle  à  cheveux  sont  é l e c t r i -  

quement  réunis  en  série  à  l'aide  de  seconds  moyens  de  l iaison 

électr ique  qui  réunissent  respect ivement   leurs  ext rémités   libres  à  

celles  des  tronçons  adjacents  des  segments  voisins,  afin  de  f o r m e r  

un  dipôle  unique. 

5.  Dispositif  suivant  la  revendication  2,  ca rac té r i sé   en  ce  que 
des  groupes  comportant  respect ivement   un  nombre  égal  de  s egmen t s  
(70)  en  épingle  à  cheveux,  reliés  en  série  à  l'aide  de  seconds  moyens 
de  liaison  électrique,  sont  reliées  en  parallèle  pour  en  former  une 

combinaison  dite  s é r i e -pa ra l l è l e .  

6.  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  p r écéden te s ,  
ca rac té r i sé   en  ce  que  les  moyens  de  liaison  électrique  sont  r e spec t i -  

vement  constitués  par  des  tronçons  tubulaires  transversaux  (74) 

assurant  en  même  temps  la  continuité  électrique  et  celle  du  c i rcu i t  

hydraulique  de  re f ro id i ssement .  

7.  Dispositif  suivant  l'une  des  revendications  p r écéden te s ,  

ca rac té r i sé   en  ce  que  la  puissance  fournie  par  le  second  g é n é r a t e u r  

(24)  à  l 'inducteur  de  confinement  est  comprise  entre  un  dizième  e t  

un  cinquième  de  celle  fournie  par  le  premier  générateur   (2)  à  

l ' inducteur  (1)  entourant  la  paroi  latérale  (60). 

8.  Procédé  d'utilisation  d'un  dispositif  de  fusion  par  induct ion 

directe  suivant  l'une  des  revendications  précédentes,   pour  une 

charge  composée  de  substances  métalliques,  conductrices  à  froid,  
carac tér i sé   en  ce  que  l'on  ajoute  et  mélange  à  cette  cha rge  

métallique,  une  substance  isolante  à  froid,  présentant   des  t e m p é -  

ratures  d'inductibilité  et  de  fusion  voisines  et  inférieures  au  point  de 

fusion  du  ou  des  métaux  constituant  la  charge,  afin  que  c e t t e  

substance  isolante  constitue,  après  sa  fusion,  un  laitier  qui  s 'ag-  

glomère  au  voisinage  de  la  paroi  latérale  froide  (60)  de  la  cage  (50) 

et  se  répende  dans  l'espace  que  l 'inducteur  de  confinement  à  ménagé  



entre  celle-ci  et  la  périphérie  de  la  charge,  en  y  formant  après  

refroidissement,  une  pellicule  isolante  solide.  

9.  Procédé  suivant  la  revendication  8,  caractér isé   en  ce  que  la  

proportion  pondérale  de  la  substance  isolante  additive  par  rapport  au 

poids  total  de  la  charge,  est  comprise  entre  0,  5  et  1,  5  pour  cen t .  

10.  Procédé  suivant  l'une  des  revendications  8  et  9,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  la  substance  isolante  additive  est  constituée  par  un 

composé  de  calcium  et  de  fluor,  tel  que  le  fluorure  de  ca lc ium 

(CaF2)  ou  f luorine.  

11.  Procédé  suivant  l'une  des  revendicat ions  8  et  9,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  la  substance  isolante  additive  est  constituée  par  de  la  

silice  (Si02),  avec  des  adjuvants  éventuels  tels  que  des  bora tes .  
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